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Fiche directive pour la saisie en ligne des données de 

transformation du lait TSM1 pour utilisateur de lait 

Sur bdlait.ch vous pouvez saisir les données de production laitière (formulaire MPD1), les données de 

transformation du lait (formulaire TSM1) ainsi que les données de segmentation (formulaire IPLait1).   

 Les acheteurs de lait du premier échelon (lait acheté aux producteurs directement) ou utilisateur 

direct avec du lait acheté d’autres producteurs de lait sont tenus à saisir le formulaire MPD1. Voir 

fiche directive MPD1 sous bdlait.ch/production laitière/MPD1. 

 Les acheteurs de lait du deuxième échelon (lait acheté d’un acheteur de lait du premier échelon) 

peuvent directement commencer par la saisie du formulaire TSM1. 

 Les formulaires de requête sont individuels pour chaque transformateur de lait. Prenez contact 

avec la TSM, si vous nécessitez d’autres produits/catégories sur votre formulaire de requête.  

 Vous pouvez consultez la fiche directive pour la saisie des données de segmentation IPLait 1 sous 

bdlait.ch/transformation du lait/IPLait1

Vous trouverez ci-dessous les explications concernant la saisie des données TSM1 : 

1. Sélectionnez l'onglet "Utilisation du lait". 

2. Cliquez sur „requêtes“ 
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3. Sélectionnez „ID-requête“, „Statut“ ou „période“  

4. cliquez sur „recherche“ 

Le masque pour la demande de requête apparaît 

5. Sélectionnez la demande de requête à saisir sur le lien en bleu 

Le formulaire de saisie (TSM1) s'affiche alors 

6. Vous pouvez maintenant saisir les données de la mise en valeur du lait 

Veuillez noter que vous devez utiliser la touche TAB pour passer au champ de saisie suivant. La valeur 

saisie est alors enregistrée en même temps. Les champs obligatoires, en particulier "Teneur en matières 

grasses  %", doivent être complétés par une valeur. 
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7. Les données saisies sous "acheté aux producteurs directement" sont comparées avec le total de la 

déclaration des quantités de production laitière (MPD1), les éventuelles différences sont affichées :

La saisie de la mise en valeur du lait peut également être importée directement à l’aide d’un 

formulaire xlsx 

8. Pour cela, vous pouvez télécharger le formulaire type sous "Télécharger" et « XLSX Export/Import ». 

Saisissez vos données de la mise en valeur du lait dans le fichier Excel et importer le fichier sous 

"Télécharger"/"XLSX Export/Import". 

9. Une fois les données de traitement saisies, sélectionner "Poursuivre le contrôle". 

10. Le système vérifie maintenant la plausibilité des données de traitement saisies 

Indications vertes: la saisie a été plausibilisée correctement 

Indications jaunes: il s’agit uniquement d’une indication  

Indications rouges: Erreur, veuillez corriger la valeur correspondante 
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11. En cliquant sur "Retour", le masque de saisie s'affiche à nouveau. Les données peuvent alors être 

vérifiées et éventuellement saisies à nouveau. 

12. Choisissez "Suivant" pour passer au masque suivant ou pour consulter le PDF provisoire pour le 

décompte des suppléments (uniquement si demande de requête avec suppléments) 

13. Si les données sont saisies correctement, confirmez "Ignorer l'avertissement". 
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14. En cas d'indications (jaune), une justification de l'écart doit être saisie sous forme de remarque. Les 

erreurs rouges doivent impérativement être retravaillées/corrigées. 

15. Terminez le processus en cliquant sur le bouton "Conclure". 

16. Le message "enregistré" s'affiche pendant un court instant : 

Les différents statuts des quantités de lait affichés dans le système sont expliqués plus en détail dans le 

tableau ci-dessous :


